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1. Rappel : Mise en place de l’Opération Collective en Milieu Rural  
 

 

 

Le 30/01/2017, la Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse (CCARM) a déposé, 

auprès de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 

Travail et de l'Emploi (DIRECCTE), un dossier de candidature à l'appel à projets 2016 du Fonds 

d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce (FISAC), et ce, dans l'objectif 

d'endiguer la dévitalisation des centralités marchandes du territoire communautaire (GIVET / 

VIREUX-MOLHAIN - VIREUX-WALLERAND / FUMAY / REVIN), par l'apport d'investissements et 

d'activités.  

Par courrier daté du 25/01/2018, la CCARM a été informée qu'elle bénéficierait d'une 

subvention du FISAC d'un montant de 178 329,00 €, pour la réalisation, sur une période de  

3 ans, d'une Opération Collective en Milieu Rural (OCMR), comprenant un programme de 11 

actions.  

Les actions de cette opération sont aussi financées par la CCARM, la Région Grand Est 

(uniquement pour les aides individuelles), la Chambre de Commerce et d'Industrie des 

Ardennes, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat des Ardennes, les unions commerciales et 

artisanales du territoire communautaire et les communes concernées. 

L'OCMR comprend 2 volets : 

- Le premier permet de financer, à hauteur de 30 %, les investissements des artisans et 

commerçants situés dans les périmètres de centralités des communes concernées. À ce 

jour, 14 dossiers ont déjà été retenus pour 1 311 181,90 € d'investissements 

prévisionnels et 157 268,00 € de subventions engagées. 

- Le second consiste à financer des animations diverses dans lesdits périmètres. Parmi 

celles-ci se trouve l'action n°9, qui permet d'animer des pas-de-porte vacants pour une 

période saisonnière. 

2. Action n°9 : Accueillir des événements éphémères  

L'action n°9 de l'OCMR de la CCARM a pour objet d'accueillir des événements éphémères 

(boutiques / animations…), générant une dynamique et un renouveau commercial, dans des 

locaux commerciaux vacants, situés à des emplacements stratégiques.  

Cette action s'adresse, notamment, à des entreprises déjà installées, souhaitant lancer de 

nouveaux produits et s'ouvrir à de nouveaux marchés. Elle peut également être l'occasion, pour 

une entreprise nouvellement créée, un autoentrepreneur ou encore un vendeur sur marchés, 

de tester son activité en magasin avant d'envisager de s'installer durablement. Elle est financée 

à parité par la CCARM et la commune intéressée. 
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Dans le cadre du déploiement de cette action, la ville de GIVET et la CCARM ont eu le plaisir 

d'inaugurer, le samedi 15 juin 2019, les premières boutiques éphémères issues de l'OCMR de la 

CCARM : 

- Cuir Lunaire & Frountz Attitude, 01 place Carnot ; 

- Natur'Ailes, 08 rue d'Orléans ; 

- Les découvertes gourmandes by Ingrid B, 12 place Carnot. 

La mise en œuvre opérationnelle de cette action résulte d'engagements pris par la CCARM, la 

ville de GIVET et les porteurs de projets, qui vous seront détaillés pendant ce point presse. 

Aussi, et il est primordial de le préciser ici, cette action n'a été rendue possible que par la 

volonté affichée des propriétaires de s'inscrire volontairement dans la démarche, en proposant 

des loyers attractifs pendant toute la durée de l'opération. La mise en place de cette action 

représente donc aussi une opportunité pour les propriétaires de locaux vacants (occupation du 

local, perception d'un loyer, redonner une visibilité au local pour une location pérenne…). 

3. Prolongation des boutiques éphémères 

Initialement prévues de mi-juin à mi-septembre, l'ouverture des boutiques éphémères du 

centre-ville de GIVET a été prolongée jusqu'au 31 décembre 2019, en raison, notamment, de 

l'engouement suscité par cette initiative.  

3.1 Cuir Lunaire & Frountz Attitude 

La boutique éphémère "Cuir Lunaire & Frountz Attitude", installée au n°01 de la place Carnot à 

GIVET, et exploitée par M. Yoann DONCKERS, commercialise des produits artisanaux en cuir, 

qu'il confectionne à la vue des passants et des clients. Ces derniers peuvent également 

découvrir l'univers des Frountz, des personnages fantastiques réalisés à partir de textile. 

La boutique éphémère "Cuir Lunaire & Frountz Attitude" est ouverte (nouveaux horaires) : 

- Le mardi de 10h00 à 17h00 ; 

- Le vendredi de 09h00 à 12h30 ; 

- Le samedi de 09h00 à 12h30 et l'après-midi sur rendez-vous. 

Toutefois, la plage horaire de la boutique éphémère "Cuir Lunaire & Frountz Attitude" pourrait 

évoluer à l'approche des fêtes de fin d'année. 

M. Yoann DONCKERS dispose également d'un point de vente pérenne à CHOOZ, ouvert le lundi, 

le mercredi et le jeudi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00, ainsi que le samedi après-midi 

sur rendez-vous. 
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3.2 Natur'Ailes 

La boutique éphémère "Natur'Ailes", installée au n°08 de la rue d'Orléans à GIVET, et exploitée 

par l'association Natur'Ailes Naturopathie et Coaching, présidée par Mme Laure DUPONT, 

propose les activités bien-être suivantes : 

- Réflexologie plantaire ; 

- Massage Abhyanga ; 

- Massage du dos avec huiles essentielles ; 

- Massage crânien ; 

- Psio (luminothérapie et méditation) ; 

- Méditation en groupe ; 

- Différents ateliers ; 

- Intervention ponctuelle d'autres thérapeutes. 

La boutique éphémère "Natur'Ailes" est ouverte (nouveaux horaires) : 

- Le mardi, jeudi et vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 ; 

- Le mercredi de 14h00 à 18h00 ; 

- Le samedi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à18h00. 

3.3 Les découvertes gourmandes by Ingrid B. 

La boutique éphémère "Les découvertes gourmandes by Ingrid B.", installée au n°12 de la place 

Carnot à GIVET, et exploitée par Mme Ingrid BELGRADE (en association avec sa mère,  

Mme Cécile BEAUJEAN), propose des produits de bouche en provenance d’artisans et de petits 

producteurs locaux ardennais français et belges : 

- Le Chaudron des Sorcières : Confitures, gelées, vinaigre, moutardes, confits, 

condiments, caramel beurre salé ; 

- Les Délices du Tourteronnais : Pâtes de fruits et de légumes ; 

- Le Safran des Ardennes : Safran et produits dérivés ; 

- La Cidrerie de Warnécourt : Cidres, jus de pommes et jus de Poiré, etc. ; 

- La Dinde Rouge des Ardennes : Rillettes, terrines et mousse de foie gras ; 

- Le Champagne Naudet & Fils : Champagne et dégustations ; 

- Le Clos de Gobu : Pétillant de groseille et dégustations ; 

- Nougatines : Chocolats à base de caramels, des brittles (caramel croquant), etc. ; 

- Apiculture ardennaise : Miel toutes fleurs ; 

- Passion locale : Conserverie de fruits et de légume ; 
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- La Chèvrerie Maugis : Fromage de chèvre frais et pâte à tartiner ; 

- Lidy Vins : Sélection de 9 vins en provenance de petits producteurs, dont la majorité est 

Bio ou en agriculture raisonnée ;  

- Les Délices du Potager : Biscuits apéritifs ; 

- Les Ruchers de Thiérache (en attente de confirmation) : Bonbons au miel, pain d'épices 

et bières au miel, etc. ; 

Tout cela est exposé grâce aux Greniers de l'École, un antiquaire mettant du mobilier en dépôt 

vente. 

La boutique "Les découvertes gourmandes by Ingrid B." est ouverte (nouveaux horaires) : 

- Le mercredi, jeudi et samedi de 10h00 à 13h00 et de 13h30 à 18h30 ; 

- Le vendredi de 09h30 à 13h00 et de 13h30 à 18h30. 

 

 

 


